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R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E  –  L I B E R T É  –  É G A L I T É  –  F R A T E R N I T É  

 
 

COMPTE RENDU CONSEIL DE QUARTIER Langevin 
Mardi 03 octobre 2018 (19h30 – 21h15)  

 

Conseillers présents :  Patricia JEAN LOUIS, Myriam KREBS, Jean-Claude TAMBOSSO. 
Conseillers excusés :  Delphine KA, Josette STOUVENAKER-BOURSIN. 
Conseillers absents :  Hager AMEUR, Samir LBAKHAR, Mohamed Ali BEKHTI. 
Elue :  

- Souad TERKI, Adjointe au Maire chargée des quartiers Boissière-Renardière et Langevin. 
Administratifs :   

- Alexis BROUDICHOU, Chargé de mission démocratie de proximité, Direction de la Cohésion 
Sociale,  

- Pierre-Emmanuel JACOB, Directeur de la Cohésion Sociale,  
- Amandine PORET, Directrice des Affaires Culturelles.  
 

Compte rendu rédigé par Alexis Broudichou. 
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Ordre du jour Synthèse des échanges 

 
Intervention de 
la Directrice de 

la Culture 
   

 
La Micro-Folie est un projet novateur mêlant notamment culture et numérique porté par le Ministère 
de la Culture et dont la dizaine d’institutions partenaires est cordonnée par La Villette.  
Un des objectifs de la Micro-Folie est d’amener certains publics éloignés des lieux culturels 
traditionnels par le biais de l’usage du support numérique et des nouvelles technologies.  
 
La Micro-Folie est un espace polyvalent et pluridisciplinaire organisé autour de quatre modules :  

- Un musée numérique, avec la possibilité de découvrir et étudier plusieurs centaines d’œuvres 
d’art sur écran et tablette,  

- Un espace scénique, pour diverses représentations culturelles (chant, danse, musique, etc.), 
- Un Fab Lab où seront organisés des ateliers artisanaux à l’aide des nouvelles technologies, 
- Un espace restauration permettant de créer du lien entre les visiteurs.  

 
La Micro-Folie de Noisy-le-Sec sera installée dans les locaux (864m2) occupés anciennement par 
l’association Oposito, situés rue de Merlan près de la Place du Moulin Fondu. D’importants travaux 
sont nécessaires pour remettre aux normes l’équipement et effectuer les travaux d’aménagement. 
L’ouverture est prévue pour septembre 2019. La Micro-Folie sera accessible au public le vendredi 
après-midi et le samedi. Pendant la semaine, son accès serait réservé aux établissements scolaires 
ou sociaux. 
 
Un conseiller demande à combien s’élève le coût du projet. Madame Poret informe les conseillers que 
ce projet nécessite 2 millions d’euros de travaux pour réhabiliter l’établissement qui est fortement 
dégradé ainsi qu’environ 200 000 euros d’équipements.  
 

Projet Cœur de 
Ville 

Le projet « Cœur de ville » consiste à rénover, améliorer et apaiser le cadre de vie des Noiséens en 
centre ville. Il ne se confond pas avec le programme de renouvellement urbain du quartier Béthisy 
mais s’articule avec celui-ci. Plusieurs éléments du projet « Cœur de ville » ont déjà été réalisés : la 
livraison du nouveau conservatoire Nadia et Lili Boulanger et la piétonisation de la rue du 19 mars 
1962. Pour ce qui est des prochaines étapes opérationnelles, il sera procédé à une rénovation du 
parvis de plusieurs équipements publics (médiathèque, galerie, théâtre, bâtiment des impôts) ainsi 
qu’à une piétonisation de la rue Bouquet, en continuité de la rue du 19 mars 1962.  
 
Une concertation avec les habitants sera mise en place dans le cadre de ces aménagements. Une 
adresse mail sera créée afin que chacun puisse contribuer simplement. Une boîte à idées sera 
également installée dans divers équipements publics. D’ici la fin de l’année 2018 seront organisés 
des ateliers participatifs thématiques autour des questions de l’usage de ces espaces, de la place de 
la végétation, du mobilier urbain ainsi que de l’animation des espaces publics. Les conseillers seront 
informés de ces ateliers. Un retour sur cette phase de la concertation sera réalisé au début de l’année 
2019. Les modalités de cette restitution restent encore à définir. 
 

Points divers 

 
Culture 
Madame Poret présente aux conseillers les différents équipements culturels de la municipalité comme 
le théâtre des Bergeries et la galerie d’art contemporain. Elle ajoute que les programmes des 
équipements culturels sont disponibles dans l’ensemble des équipements publics municipaux. Elle 
informe les conseillers qu’ils peuvent suivre l’actualité et le programme de la Direction des Affaires 
Culturelles depuis une page Facebook dédiée.  
 
Rendez-vous avec les élus 
Un conseiller de quartier déplore qu’il n’a toujours pas pu rencontrer Messieurs Hamrani et Deleu 
pour évoquer les problématiques de voirie de la rue de Neuilly (vitesse excessives, circulation des 
poids lourds, manque de certains panneaux etc.) suite au conseil de quartier de juin. Madame Terki 
répond qu’une date en commun sera bientôt trouvée et qu’un signalement sera une nouvelle fois 
transmis à la Direction de la Voirie.  
 
Conseils de quartier 
Un conseiller explique qu’il a l’impression que le conseil de quartier n’est pas d’une grande utilité pour 
les habitants. Il insiste sur le fait que nombre de problèmes liés à la voirie sont signalés depuis 
plusieurs années mais que les dysfonctionnements perdurent. Madame Terki répond que la 
municipalité consacre une partie importante de son budget à la rénovation des 42 km de voirie que 
comporte la ville. Elle explique toutefois que les services municipaux ne peuvent intervenir sur chaque 



 3 

rue au même moment.  
 
Espaces Verts 
Un conseiller signale que certains arbustes implantés rue de Neuilly sont dans un mauvais état et que 
certains autres ont été vandalisés. Il souhaite savoir si la municipalité compte procéder à leur 
remplacement. Madame Terki répond que le signalement et la demande seront transmis au service 
des espaces verts.  
 
Voirie 
Un conseiller signale que la demande d’installation de plots anti stationnement devant le 7 rue de 
Neuilly effectuée en assemblée en présence de Monsieur le Maire n’a toujours pas été prise en 
compte. Madame Terki répond que la demande a été transmise à la Direction de la Voirie mais 
qu’une relance sera effectuée.  
 
Stationnement  
Une conseillère signale que plusieurs véhicules sont stationnés depuis plusieurs semaines rue de 
Neuilly. Madame Terki répond qu’il ne faut pas hésiter à signaler ces véhicules à la police municipale 
qui utilise maintenant un marquage invisible sur les véhicules épaves.  
 
Marché  
Un conseiller demande si la municipalité compte supprimer le marché. Madame Terki lui répond que 
la municipalité va maintenir le marché en place mais qu’elle va seulement restreindre l’étalement du 
marché rue Damoiselet car il s’agit d’une voie devant être accessible par les pompiers.  
 
Autres  
Les conseillers signalent que le réseau de distribution du courrier par la Poste dysfonctionne depuis 
plusieurs mois. Madame Terki répond que cette activité ne dépend pas des compétences municipales 
mais qu’elle évoquera ce souci avec Monsieur le Maire afin de prendre contact ensuite avec le 
Directeur de la Poste.  
 

Prochaine 
réunion 

 
La prochaine réunion des membres du conseil de quartier se fera dans le cadre de l’assemblée de 
renouvellement des membres du conseil de quartier. Dès que cette date sera fixée elle sera 
transmise aux conseillers.  
  

 


